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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE LA 

COMMUNE DE FAULX 

 

Compte rendu de la réunion du 24 mars 2016 
 

L’an deux mil seize, 
Et le 24 mars, à 18 h 00, 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale de la Commune de FAULX, régulièrement convoqué le 
7 mars 2016, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances. 
 
Etaient présents :  Mmes ANCELIN Ghislaine, BERNARD Armelle, CASUCCI Brigitte  

GRANDIEU Rachel, HOFFMANN Véronique, LERCHER Anne, 
M. GERARDIN Daniel. 

 
Etaient absents excusés :  Mmes DONNOT Lucile, GALLIEN Dana,  MICHALAK Jocelyne, 

M. GRANDIEU Dominique. 
 

  Mme LUX Céline donne pouvoir à M. GERARDIN Daniel 
      

Ordre du jour : - Compte Administratif 2015 
   - Compte de gestion 2015 
   - Reprise des résultats 2015 
   - Budget Primitif 2016 

 - Questions diverses. 
 

  

1. Compte administratif 2015 
 
Le Conseil d’Administration réuni sous la présidence de Mme ANCELIN Ghislaine, doyenne d’âge 
parmi les membres présents, délibérant sur le Compte Administratif de l’exercice 2015 dressé par 
Monsieur GRANDIEU Dominique, ordonnateur ; 
Après s’être fait représenter le budget primitif 2015 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, 
les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats 
délivrés, les bordereaux de titres de recette, les bordereaux des mandats, le compte administratif 
dressé par l’ordonnateur accompagné du compte de gestion du receveur. 
Considérant M. Dominique GRANDIEU, ordonnateur, a normalement administré, pendant le cours 
de l’exercice les finances du C.C.A.S. de Faulx en poursuivant le recouvrement de toutes les 
créances et n’ordonnançant que les dépenses justifiées ; 
Procédant au règlement définitif du budget de 2015 propose de fixer comme suit les résultats des 
différentes sections budgétaires : 
 
      Résultat à la clôture de Part affectée à  Résultat    Résultat de 
      l’exercice précédent  l’investissement exercice 2015    clôture 2015 
 
Investissement       0.00 €                 0.00 €           0,00 € 
 
Fonctionnement      352.85 €     0.00 €  1 843.87 €       2 196.72 € 
 
TOTAL       352.85 €     0.00 €  1 843.87 €       2 196.72 € 
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Approuve l’ensemble de la comptabilité d’administration soumise à son examen. 
Déclare toutes les opérations de l’exercice 2015, définitivement closes et les crédits annulés. 
 
 

2. Compte de gestion 2015 
 

Le Conseil d’administration, réuni sous la vice-présidence de Monsieur GERARDIN Daniel, Vice-
Président du C.C.A.S.; Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2015 et les 
décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des 
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 
bordereaux de mandats, le compte de gestion par le receveur accompagné des états de 
développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à 
recouvrer et l’état des restes à payer ; 
Après avoir entendu et approuvé le Compte Administratif de l’exercice 2015 ; 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2015, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures. 
Considérant que les écritures du comptable sont strictement identiques à celles de l’ordonnateur ; 
1°) Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire ; 
2°) Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2015 en ce qui concerne les différentes sections 
budgétaires ; 
3°) Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ; 
Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2015, par le receveur, visé et certifié 
conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
 

3. Affectation des résultats 2015 
 
M. le Vice-Président rappelle aux membres du Conseil d’Administration le résultat de clôture de 
fonctionnement du Compte Administratif 2015 : 
    
   - Fonctionnement 2015      2 196.72 € ; 
    
et propose de l’affecter comme suit au B.P. 2016 : 

 
- Fonctionnement 2 196.72 € à l’article 002 des Recettes de Fonctionnement. 

 
Après en avoir délibéré, les membres du Centre Communal d’Action Sociale, à l’unanimité, 
décident d’affecter le résultat de fonctionnement 2015 au B.P. 2016 comme désigné ci-dessus. 
 
 

4. Budget Primitif 2016 
 
M. le Vice-Président présente aux membres du Conseil d’Administration le Budget Primitif 2016 et 
propose à l’assemblée délibérante de voter ledit budget au niveau des chapitres : 

 
BP 2016 CCAS DEPENSES RECETTES 

Fonctionnement 3 246.72 € 3 246.72 € 
Investissement   2 000.00 € 2 000.00 € 

TOTAL 5 246.72 € 5 246.72 € 
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Après en avoir délibéré, les membres du Centre Communal d’Action Sociale, à l’unanimité, votent 
le Budget ci-dessus au niveau du chapitre. 
 
 

5. Questions diverses 
 
M. Daniel GERARDIN, au regard du budget 2016, explique à l’assemblée qu’au vu de la baisse des 
dotations et recettes communales, il devient difficile de maintenir les 2 repas annuels pour les 
anciens. Des économies doivent être faites sur beaucoup de postes. 
Mme Armelle BERNARD dit qu’il serait certainement possible de maintenir ces 2 manifestations 
en limitant les coûts, en modifiant l’organisation, la préparation… 
Une réflexion doit avoir lieu sur ce sujet. Un questionnaire sera envoyé prochainement aux 
membres du CCAS par mail, afin de recueillir leurs avis et permettre, ainsi, d’envisager une 
décision.  
 


